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ACCORD SUR LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION

Notification au titre des articles 1:4 a) et 8:2 b)

GÉORGIE

La Mission permanente de la Géorgie a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 22 mars 2002.

_______________

Conformément aux dispositions de l'article 1:4 a) de l'Accord sur les procédures de licences
d'importation, la Géorgie informe par la présente le Comité que les renseignements concernant les
procédures de licences d'importation sont publiés au Journal officiel de la République de Géorgie
- "Sakartvelos Sakanonmdeblo Matzne".  On trouvera ci-joint des exemplaires des publications
officielles indiquées ci-dessous, accompagnés des annotations y relatives en anglais.1

- Arrêté du Ministre de la justice n° 216 du 29 juillet 1999 (relatif au droit de licence applicable
à l'importation d'armes à usage militaire et autres usages autorisés, à la documentation technique et
aux activités liées à la fabrication, aux services, à l'exportation, au transit et à la réexportation
d'armes);

- Décret du Président de la République de Géorgie n° 391 du 28 juin 1998 (relatif à certaines
mesures visant l'amélioration de la fabrication, de l'importation et du commerce de gros et de détail
des produits du tabac en Géorgie);

- Décret du Président de la République de Géorgie n° 520 du 8 décembre 2000 (modifiant le
Décret n° 391 du 28 juin 1998 relatif à certaines mesures visant l'amélioration de la fabrication, de
l'importation et du commerce de gros et de détail des produits du tabac en Géorgie);  et

- Arrêté du Ministre de l'économie de l'industrie et du commerce n° 2 du 1er septembre 2000
(relatif aux conditions de délivrance de la licence d'export-import et du Certificat d'origine
- "Formulaire A").

__________

                                                     
1 Ces documents peuvent être consultés au Secrétariat (Division de l'accès aux marchés) (en anglais et

géorgien seulement).


